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PROJET  DE  DELIBERATION

Expos é  des  moti f s

Mesdam e s  et  Messieur s ,

La  lutte  contre  la  pollution  atmosphé r ique  liée  au  trafic  routier  est  un  enjeu  majeur
de  santé  publique ,  par ticulière m e n t  en  zone  urbaine  dense.  Pour  répond re  à  cet
impéra t if,  la  Ville  de  Paris  a  engagé  des  actions  ambitieus es  visant  à  réduire  la
place  de  l’automobile  individuelle,  notam m e n t  par  un  partage  de  l’espace  public  au
profit  de  tous  les  usage rs ,  et  en  diversifiant  l’offre  de  déplacem e n t s  avec  une
incitation  aux  modes  de  transpor t  les  plus  respec tue ux  de  l’environne m e n t
notam m e n t  le  vélo.  

L’offre  de  stationne m e n t  vélo  constituan t  l’un  des  facteur s  détermina n t s  pour
utiliser  un  vélo  comme  moyen  de  transpo r t ,  la  Ville  de  Paris  a  introdui t  dans  son
Plan  Vélo  2021- 2026  la  créa tion  de  130  000  places  de  stationne m e n t
suppléme n t a i r e s  parmi  lesquelles  10  000  places  sécurisées  sur  l’espace  public,
hors  pôle  d’intermod ali té .  Dans  ce  cadre ,  la  Ville  de  Paris  souhaite  voir  évoluer
l’offre  de  stationne m e n t  dans  les  parcs  de  stationne m e n t  concédés  pour  atteindre
cet  objectif  de  manda t u r e .  
Dans  cette  perspec t ive,  les  nouvelles  consulta t ions  de  DSP  de  parcs  de
stationne m e n t  et  certains  avenan ts  intègren t  systém a t iqu e m e n t  dans  leur
progra m m e  de  travaux  la  création  de  zones  de  stationne m e n t  vélos  sécurisée s  d’un
minimum  de  80  places,  sous  rése rve  de  faisabilité  technique.

Parallèlem e n t ,  pour  les  contra t s  de  DSP  dont  les  échéanc es  sont  plus  lointaines ,  la
Ville  s’est  rapproché e  des  déléga t ai r e s  pour  étudie r  les  possibilités  de  réalisa t ion
de  telles  zones  de  stationne m e n t  sécurisée s  tout  en  prése rvan t  l’économie  globale
des  contra t s .

Ainsi,  1556  places  sécurisée s  fermées  ont  été  livrées  depuis  le  début  de  la
manda tu r e  et  3218  places  supplém e n t a i r e s  sont  d’ores  et  déjà  prévues  dans  les
nouveaux  contra t s  ou  avenan t s  récem m e n t  conclus,  auxquelles  s’ajoute ron t  un
minimum  de  1600  places  suppléme n t a i r e s  demandé es  dans  les  progra m m e s  de
travaux  des  DSP  à  renouvele r  d’ici  2026.

Par  ailleurs  plus  de  934  places  sécurisée s  suscep tibles  d’être  réalisée s  et  livrées
d’ici  l’été  2024,  dans  des  parcs  dont  l’échéance  de  DSP  en  cours  est  posté rieu re  à
2026,  nécessi t en t  un  finance m e n t  compléme n t a i r e .



Le  travail  engagé  avec  les  déléga t a i re s  afin  d’atteindre  l’objectif  du  plan  vélo,  se
poursui t  avec  une  étude  systéma tique  des  conditions  d’accessibilité  cyclable  et
d’implanta t ion  au  1 er  niveau  de  zones  de  stationne m e n t  sécurisées ,  sur  tous  les
parcs  dont  l’échéance  de  DSP  en  cours  est  posté rieu re  à  la  fin  de  manda tu r e .  À
l’issue  des  Jeux  olympiques  et  paralympiques ,  il  sera  privilégié  le  réemploi  des
mobiliers  d’accroches  temporai re  développés  sur  l’espace  public  duran t  cet
évènem e n t .  

Compte  tenu  de  l’impact  économique  de  ces  installa tions  sur  certaines  DSP  en
cours,  il  est  convenu  de  conclure  des  avenan t s  afin  de  définir  les  modalités  de
financem e n t  par  subven tions  d’investisse m e n t  de  ces  zones  de  stationne m e n t
vélos,  et  leurs  conditions  de  réalisa tion  et  d’exploita t ion.

Dès  à  présen t  dix  avenan t s  vous  sont  présen té s ,  pour  des  réalisa tions  prêtes  à  être
livrées  principalem e n t  au  1 er  semes t r e  2024.  Ils  porten t  sur  les  parcs  suivants  :
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FRIEDL

AND
Mixte

03/10/19
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LARIBOI
SIERE

Mixte
10/03/19
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31
INDIGO 10 116

avant
jop2024

49  800  €

FAUBO
URG  

SAINT-
ANTOIN

E

Mixte
15/03/19
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ALESIA

Mixte
26/09/19
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25/09/20
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 1  363  
094  €  

Au  total  934  places  seront  créées  en  2024  dans  le  cadre  de  ces  avenan t s  pour  un
montan t  total  estimé  à  1  135  912€  HT.  Les  dépense s  afféren te s  seront  imputées
sur  l’autorisa t ion  de  progra m m e  du  Plan  Vélo  du  budge t  d’investisse m e n t  de  la
Ville  de  Paris.

D’autres  avenan ts  sont  à  l’étude  et  vous  seront  présen té s  prochaine m e n t .  Il  s’agit
des  parcs  pour  lesquels  les  zones  sécurisée s  fermées  seront  réalisées  d’ici  2026.  À
ce  stade ,  les  études  de  faisabilité  sont  notam m e n t  en  cours  sur  les  parcs  Mairie  du
19 ème , Hôtel  de  Ville  et  Bercy  Seine,  exploités  par  la  SAEMES.  

Ces  différen ts  avenan t s  aux  conventions  de  concession  des  parcs  de  stationne m e n t
intègren t  égaleme n t  les  disposi tions  confortan t  le  respec t  des  principes  de  la
République  et  prenne n t  en  compte  la  réorga nis a t ion  du  groupe  INDIGO  qui  s’est
traduit  entre  autres  par  le  transfe r t  du  patrimoine  de  la  société  du  PARC  AUTO
AMBROISE  PARÉ  ;  de  la  société  PARC  CHAMPS- ELYSEES  PIERRE  CHARRON  et
de  la  société  de  PARKING  MATIGNON  MARIGNY  à  leur  société  mère  INDIGO
INFRA.  
 
Aucun  des  avenan t s  présen t é s  n’ayant  pour  effet  d’accroi t r e  le  montan t  total
actualisé  des  conventions  de  déléga tion  au- delà  des  niveaux  initialeme n t  anticipés
à  la  conclusion  des  contra t s ,  conformé m e n t  à  l’article  L.  1411- 6  du  code  général
des  collectivités  terri toriales ,  ils  n’ont  pas  été  soumis  pour  avis  à  la  commission
concessions  visée  à  l’article  L. 1411- 5  du  même  code.  

Compte  tenu  de  ce  qui  précède,  je  vous  demande  de  m'auto rise r  à  signer  des
avenan t s  aux  contra t s  de  concession  des  parcs  de  stationne m e n t  pour  réaliser  des
zones  de  stationne m e n t  vélos  fermées  sécurisée s  avec  :

- La  société  INDIGO  INFRA  pour  les  parcs  ALMA-GEORGE  V (8 e),  CHAMPS-
ELYSEES  PIERRE  CHARRON  (8 e),  EURONORD  LARIBOISIERE  (10 e),
MAGENTA  -  GARE  DE  L'EST  (10 e),  FAUBOURG  SAINT  ANTOINE(12 e)  et
PLACE  VICTOR  HUGO  (16 e) ;

- La  société  INDIGO  INFRA  France  pour  le  parc  HARLAY PONT  NEUF  ;

- La  société  du  Parking  du  Boulevard  Saint  Germain  pour  les  parcs  SOUFFLOT
(5e)  et  MAINE  BASCH  – ALESIA  (14 e) ;

- La  société  Des  Parkings  Soute r r a ins  du  8ème  arrondisse m e n t  (SPS  8)  pour  le
parc  ETOILE- FRIEDLAND.



Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .


